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l« présent rapprt fait suite i un projet de recherche-intervention sur l'aménagement

territoire impliquant le Groupe «te rtctercte et d'intervention régionales de l'Université

îière du ministère is l'Enseignement «apéritif is 11 science et de îa technologie. Le projet

visait essentiellement è mettre sur pied des séaitces d'information pur développer «ne meilleure

compréhension du processus de l'aménagement chez les c£toyen(ne)s t t permettre un transfert «te

connaissances de l'Université ¥trs î® milieu régional. Le projet touchait spécifiquement ît

territoire de la Î1BC du Fjord-du-Saguenau.. il s'est éetetoiré sur um période de 6 semaines,

soit du 16 juin au î? tctotort 1986. Deux animateurs ont prépré t t tenu des sessions de

formation-! ifcrmstton.

îjet. En 1978,

le gouvernement du Quête, p r ît toi Î2S, a c r« Its municipalités régionales de wrotê (MiCÎ.

Ce nouveau pl ier intermédiaire is l'État «s voyait doter d'un rôle majeur d'aménagement in

territoire. Ci É b w p p spatial in Ciiétee t impliqué «tons la région du StftiiBtï � Ltc-Stiit-

aux PÎKL. consistait t pr®»nter

�pits) m

csnsulîttron auprès des populations de tour territoire.

ut «fe » familiariser av« It loi 125 et sts mécanismes, ont cru utile t t



nécessaire î t tens» i t séances d'information tt & formation ter l'aménagement aï territoire.

C'est ût>m dans est esprit f i t te séances di formation §at été tenues trrtrt le 26 août t t ît 29

septembre Î f 8 i . Ctt réunions « voulaient i ts rencontres dynamiques tfiefctftp tt d'animation

entre i ts groupes t t des cittpnCat)s intéressé(e)s «ux questions que soulèvent rantênagement i t

C§ présent r tppr t » veut en quelque strtt un compte rendu tt uni analyse «les résultats des

séances. Sî se divise en trais parties principles, La prtmièrt p r t i t vise surtout è décrire les

étapes franchies avant les séances dinformation tf Its méthodes d'animation utilisées lors des

séances. La deuxième prtfe constitue l'anal pe its prêtocupitftfw des partiel pant(e)$ tors fes

dix-sept séances d'information. Enfin, !� troisième p r t i t se veut davantage une problématique

sur l'aménagement du territoire i t sur Its pouvoirs octroyés i chacun iss acteurs A i t te cidre &

i t toi. Ct r ippr î n*i ipp# fi va sans dire, qm les auteurs.



LES LECTURES IT ««OUTRES PRÉlî Ml WliRE

aboutissants de l'aménagement du territoire, les modalités de It loi î 25 et l'environnement des

a lire

leur rôle dans l'aménagement, notamment iâ^f f l^Ël l t l«Ci^^KMlîAJl_NKJlJJ lEa_Éi

iîlés a î'araé

pur mieux voir Its enjeux de l'aménagement, Its réprciisitof» de celui-ci sur

locales tf I t rôle i ts différents acteurs impliqués, etc. Les principaux

intitulés respectivement

M^ t íMJC l f í lSâ Í coordonné par JLL fCïtift

C'est è p r t l r <te toutes ces lectures que TOUS avons élaboré un maîêriil

h jft fq S P1 f*| ST

Ct teuroiit de base rot» t » r¥ i fc rtferencs pratique pur tout ce qui touche îss affectations

'élaboration du xiéiïm d'aménagement de la MK du Fjord-du-Ssguenay.



intérêt sf ïtars connaissances de l'aménagement demeuraient fort « t i p s .

Par c©nt§*t̂  nous nous devons i t souligner îs support fourni p r l'urbaniste-coordonnateur de

l i HRC du Fjird-ia-Saf»r*ï, En effet, celui-ci nous t fait don d'une partie importante du

matériel pêitpçiqtft utilisé au cours de nos sêancts (mrtmê croquis, É^nünfe, etc.).

Après ces lectures et c*s contacts, l'étape strftaiti ccn*î«tait i établir « premîtr contict awc

7 5 F

âwc ws tpprocfit d education ppaît i r t , nous motm

yenCne)3intéres$é(e)sde prèsoude loin è l'aménagement et au iêv§i«fpuent du territoire,

mis i t focus sur une clientèle-cible telle 1st municipalités (vit te conseil municipal et

CáFtáS, club * loisirs, comités de cil

lists complète des trpnismts locaux, isus profitions i t cette visite pur établir avec les

secrétaires 1m Mm et Its lieux te séances. P©ur les muiicipîftés urbaines, Its listes



d'obtenir un rendez-vous wm eux. A Ï eours tfs et rendez-vous, nous expliquions les buts t t its

©tjictift du projet et îe prtf remits de notre démarche et remettions une lettre explicatifsC voir

rencontres. Ctpniïftt^ tprès ptoliurs issiîs plus § Ï moins fructueux, nous vmm été (sans

Plusieurs raisons pourraient êtresirer tmi

él

oi moins ©meliante #s rei�sntrts

advenant 1 impossibilité «te rejoindre les

Enfin, p i f 9'm$w§r -qm notre message éttit entendu p r It plus vtste auditoire pssibîs,

Les séances sur l'aménagement du territolrt ont été présentées dans dix-sept des vingt

municipalités de la MRC du Fjord-du-Saguenay. Les municipalités is Begin i t St-Amlrolst ont

été refraupêiSj ainsi qu§ celles de St-Hojsoré et Cintem Tremblay. La seule municipalité ou 11 n'y t

ps t ï M séance est celle de ferland-Stotleau. Cette séance n'a ps tu lieu, faute de partiel-

p r aemti nt (du 26 août au 29 septeuîre î 986).



ÍBClUiüt î l

i ts municipalités. Également, mm m&ns envoyé 1950 lettres d'invitatton, c'est-à-dire 150

lettres ptr municipalité. C'est donc dire qu'au m&im 2265 personnes cut été rejointes

directeent, soit prêt qu'elles représentaient un freup-elifc ou soit p rc t qu'elles recevaient

En tenant compte i t ît diffusion qu'a tu cette Invitation prmi Its groupes contactés et dans Its

foyers qui ont reçu des lettres, mm pouvons ttaiMter et même tripler ïe wmbrt is personnes

rejointes pur p r t l c i p r aux sétnees, cela sans t t i l r i^mpte des p i s qui en ont entendu p r i t r

Cspniait, 193 prs i i f t t t ©it effectivenient assisté aux sêieces d'information. Ci nomore

rmamat»®.

du territoire? Par un manque d'intérêt et nm non-appropriation de cts questions

cirtíí

dit»*

village. Plus précisément, ce sent dts personnes impliqueis dtns l'administration municipale qui

ont lancé 1 Invitation è î t population. Cette formule t sans doute avantage è être utilisée plus

systématiquement itns ce type is projet. Emc§r§ faut-il pouvoir identifier its prson i» cîêes au



I I t participation dans les mutilei palites urtalws, elle ne fut pas très significative.

Ttïts prsprt ls i gardée, i t pr t lc ip t i tn de la population urbaine fut moins irawte que celle te

municipalités rurales. Cela est tout particulièrement vrai a Jonfluièrt où It participation t été

moins grande sn nombre absoîw que dans plusieurs municipalités rurales. Par auteurs^ îî semble

d'aménagement et cte átvttapprasit p r ces derniers soit en facteur décisif quant à leur

4 L'É¥ALI»TiON DES SÉANCES PAR LES PARTSCiPáMT{E)S

m

m séances p r les

Cê¥aîtJiti«n (mir t i n t » 5), Per m q

nation présentée, 1

ï message i t lê r

l i ts de la HRC du

IInformation étt i t- t l î t ciaîrt et préclst? Peur cette question, 9 0 ^ * « rtpidtntCils ont

affirmé que i t fap i de présenter îInformation était très claire t t précise, 1Q35 ont i l ! qu'elle

l'était utoujennement.

îrtft #f*îf î

comprer



V

Its ©utils tf§nîii§tî§t avaient büuctap f t f t r is t I t c««iprttettsi§s,; 20% «tes répondantes ont dit

Li qt$$ticm 3 t¥tît pur objectif de vérifier î t prêstiict t t l'attention iss animateurs face aux

attentes et préoccupations tiss prt lc ipnt( t )s en ce qui t trait è rtméntpretit in territoire. La

flitsttoi éttfî celle-ci : linformation qui vous t été présentée îtrs es cette r@«»ntri vous t t t - t î î t

pertinente? SI faut iwrter fl� p i r cette question, tprès iaux séances «i'inforinatlon, nous

*pr t l f» i t * , en effet, ne semblait pas être compris p r tout îss prt ic îpr tCi ls. ici, 15% te

présenter un mémoire tors i t î t cinsultitlon publique suite i la séance d'information. La question

st formulait comme suit : suite à cette rencontre, w s z - w » l'intention i t présenter un mémoire

lors te auüiítcas publiques sur îa version défi nitive du schéma d'aménagement? 21 % ëe ceux qui

ont complété le questionnaire ont répondu oui, 2§Sont répondu non, 42H ©nî répowla peut-être

et 221» m le savent pas. Deux prst ints n'ont pas répondu i la question.



avec ceux qui ont réündu "peut-être".

dire p s 63S i ts répatentít)s envisagent la possibilité sfe préstnttr un mémoire. D'autre part,

présenter w némoirt. Quant i Mvmr laquelle dt ces interprétations est îa tomut, c'est assez

La question 6 se lisait comme suit : auriez-vous alui que d'autres thèmes touchant

l'aménagement et î t preposition d'aménagement «tent abordés pendant la session d'information?

15% M ceux qui ont complété î t questionnaire mt rêpndi p r î t négative. Les 25Ü restants ont

répondu "©tri" en indiquant tes sujets p l i s auraient aimé t tar t t r . Lit sujets cp reweniwit I t

plut prmí les réponses obtenues sont Ftroeitpniiit de ï t f t r i t , l'agriculture, 1st liens entre les

schémas ft les plans d'urbanisme et le rîît de la MRC après l'élaboration du schéma

Enfin, !� question ? portait sur les titres commentaires ou suggestions des partielprtCe)s i

déplorent î t faible participation aux séances, fctttictip font i ts commentaires élogieux sur Its

séances : Ils pensent qw c'est «ne ton» initiative, que l'information était bien présentés, qw

auraient aimé discuter spécifiquetrent ûu plan Curtofrfsmi de îsur propre municipalité. Enfin,

quelques-uns aimeraient recswlr is I t documentation et souhaitent %m l i t séances aient une suite.



I O

Dire, dans î '«usiiibie, ï 'évaî ration des séances 1*1 nformation est pi «tôt positive. Les chiffres

It démontrent bien, de mime %m les commentaires recueillis. L® mssstp i été accessible pur

une large majorité i ts $ens présents. Lis outils t t les méthodes d'animation ont été perçus et ra»

efücsces. tgalement, 1 Information présentée a répondu a�e btstlns de la majorité. Le p i i t

stmire de «tt© évaluation est te faible taux de participantes qui ont 1 Intention de présenter «

mémoire aux audiences publiques, la analysant le contenu i ts séances, nous serons peut-être en

mesure de trouver les raistis de ce manque d'intérêt faee aux audiences publiques. Enfin, suite i

cette évaluation, nous pensons qu'il aurait fallu insister davantage s i r Its liens t i t re te schéma

itmemtprotmt i t Its plans d'urbanisme; cette question s'est avérée une préoccupation fort

5, DESCRIPTION DES OUTILS D'ANIMATION UTILISÉS

La méthode choisie privilégiait une approche pédagogique non traditonneile, c'est-è-dire basée

sur les attentes t t prfeceupittons des partiel pant(a}$. Les animateurs avaient mmam mandat

d'informer les gens sur l'aménagement et sur ît tel Î25# de r ê p i i r t à leurs différentes

irrttrrtptitfis et enfin de rte�iîîir îturs ptretpti©» tf cornrninftf rts.

De façon concrète, TOUS infirmions Its prt icipmtí i)s sur différents pints (voir annexe 2) :

d'atart sur te stns réel de l'aménagement lui-même, c'est-à-dire et qu'il signifie, p r qui 11 est

fait, i p i 11 s'adresse, pur^ut! on 1s fait, etc. Par î t suffi, mm expliquions Its mstialítes tf Its

étapes de ît tel 125; également, BOUS illustrions îe processus d'aménagement 4u territoire,

notamment p r I t proposition CtniéiapitiRt i t la M!C du Fjord-du-Saguenay. Et fiMîsrotnt,

TOUS espérions susciter, fêr te biais des séances, la partielptton des pns aux futures audiences

publique» sur ît version définitive tfu schéma.



t ! t i i mitron «st w t technique flit pat faire évoluer 1st feitas au apportant différents

êlinwntt Cfifarmittei t t ás synthèse susceptibles d'enrichir davantage les discussions, notre

conception ás l'animation s'inscrivait dans mm démarche simple, dynamique t t i l'écoute * s

Quant tux § utils d'animation. Ils étaient ¥ÍSÜ!S. ils comprenaient des tableaux, cartes, jeux

questionnaires et documents gouvernementaux sur chacui des sujsîs abordés au cours #es séances.

Les tableaux réalisés p r les animateurs se voulaient un appui rotjtur i I t défMrcht d'animation.

étapes tt outils <f*«nifitpiTeif# its modalités de 'm M í 25, l«t étapes «te l'élaboration du schéma

d'anénagement, les modalités de la consultation, ttc. Its mrtms quant i elles, visualisaient les

proposition é*«»«pi�it# rendaient compte des contiirs phpiques t t fewjraphif ues de la MRC

l e en

ménagement M I t MRC lu Fjord,

textes législatifs, ttc.) servaient

existefice t t l'accessibilité de c«s



II ANALYSE §£S PlËiCClPiïl iK APPORTÉES P i t «S PilTlCSPiiîf E}S

sis t i

lités>t leurs fésetitro t i r les affectations de te proposition d'aménagement, sur ï t tel ! 25 et ses

sur l'aménagement en rapport avec le développement. Regardons ces pr tnétr ts un à un.

I. CIA83S FICATIOM DES T'fPES DE PARTICI PAWS

à quel type de §rsups appartiennent les p » préstnts lors des séances? Mm I t tableau

suivant, nous avons elassiffé les participant(e)s *n ci i^ miâ^rîm : I© ̂ n » i i municipal et le»

organismes ctrsuits Cctraîté i'wMnwtm, comité te tówtoppi^iit,, etc.), Its §reupes sociaux is

touritîiqi» t t l is citoyens, il faut noter que cette compilation i été réalisée è p r t i r «tes

chacune i ts séancts. Egalement, les participant(e)s n'ayant îïéî%m %müm ippr te» i« t à un

nt été cîasslfil



(plus de 60%) i ts prt!c1pntC«)s. Viennent ensuite its c l top» avec i6% et '

agriculteurs C1 1 15) qui, soit dit en passant, ont été très présents tors im rcie®rtres. L'Uitoi �<

officiers i ts syndicats tff ict i fs dams plusteurt

«iriciiteirs étaient prtstnîs et, comme It participation fut réduite, 11 fut plus question

d'agriculture dans ces municipalités urbaines que de tout autre sujet.

Enfin, Its flrcipts de développement économique et de prtrwrtTOft touristique furent les moins

rtprêatfrtés lors des séances ( i peine 1QH). Pourtant, le thème du S§¥tlippfWîfit touristiqiK^

p i i t niÉjiir tfe la proposition d'aménagement, est nstortf constamment ians îss iîscîfsstois.

mises en parallèle avec te thème plus vtste

2, SWHE5E DES PRÊÛCCOPAÏiOiS PAR MUNICIPALITÉ

iî# «te vie, l i mise en valeur de

pristntit n'ont guère été plus loin que leurs prtoctipfteit locales.

il fuit souligner également que les municipalités tn périptórit les centres ïrbtins t i t n» l»

<te pré�cïptti©» liées t i développement comme tel. Elles strt Intérttsfes p r l'aménagement *

leur territoire soit pur le mettre in valeur, pur maintenir I t qualité & la vie, soit p i r se

mm puvtfis pensera Laterrière,St-Honoré,St-Fulgence. Ces mimlcipiités sont avant tout iss

¥îi!i5-é9rt©ira gravitant autour de CMccifiroi tî Jumper©, Pi«r d'autres municipalités, p r



1*

C'est te cas dit municipalités du Bas-Sapenay t i l'industrie forestière «t l l idust r i t

ce c©tîsïf§ est donc iwarrttp l i t tu besoin I t développement éc©î»ra!qi» pour la survie «tes

5. tÊACTlOiS FACE AUX Af FECTAT1O» OU ÏERRIÏOf i l COITEiyiS M IS IA PROPOSTO!
D'AMÉNAGEMENT

sur le pîtn récréo-touristique^

réseau reufîtr est prioriti ire pour

& certaines nui ic ipi i tss m sentent oublié(e)s

t St-Fuiçence et i Begin. Li dtwsitpprotfrt du

toutes les municipalités. On semble ttsocîer le

ou è 11 construction de nouvelles routes. Cela est

t t La Baie. Ces

au dé¥ttepps!teit L'excepticn qui confirme cette refit est Petit-Saguenay ©i Foi etnaîéire

ï i

terr t , mais aissi la salubrité de î t rivière Shiphtw et ïs maintien de la qualité de vie

i ts, on n a



muette sur le reboisement, Its méthodes de coupe, ït lutte contre la tordeuse des bourgeons i t

réi

e)$ sef

En effet, î t mm affectée à des fins récréo-touristiques est ¥® p r plusieurs pr t lc tpnt{ t )s

comme î i planche de stïuî du dlvtitpprasiit de leur municipalité. Presque tous(tes) perçoivent le

une ton» ÍCCÍSIGÍI d'aménagement et de développement. Let municipalités du Bas-Saguenay sont

considère que cette affectation signifie une nouvelle vocation délaissée tftpuis trap longtemps.

D'ailleurs, îâs preroltrs effets de cette manne si f ini déjà sentir.

à l'Ânse-St-Jean, tu Petit-Saguenay ft è Ste-te«-t f i - fcr t , ît mm récréo-touristique, M t i

m te gage d'un

, ü est conscient du potentiel t développer

sur I t tourisme d'frîvtr a¥tc le csntrt de slci dts mttits Yaïin. A La Baie, c'est te couloir nautique.

Bref, le rferés-tiuristiq� préoccupe prtsqut tous(tes) Its partielpntCt)» rencontré(e)s.

s.

affectations. Par exemple, It ztnt de protection écologique áts biftures de St-Fulpnet est sit iai



l'industrie. D'autres ont affirmé que l'ampleur des terrains róstnás i la grande industrie

démontent � grand optimisme de It p r t de ît MiC è et sujet.

la proposition d'aménagement ninwntt rien mils qu'elle ne fait que reproduire sur carte ce qui

existe sctueileiîigftt. Vautres ü t affirmé que I t preptsltiiB d'aménsgement i un caractère

hautement politique. Mm cm derniers, i t proposition tsttfe i t faire plaisir i chacune des

4 ÍÊACTÍÜMS F«E i LA LOI 125 ET A SES MÉCANISMES

è la loi 12%, Its partici pant(e)s ont semblé prs§ccipéCi)s p r les liens entre le.

schéma d'aménagement et te p l t i d'urbanisme te municipalités, et s«rt§it par la marge de

perçue comme une contrainte i t plus è rssptctsr. le pouvoir ûu

psj¥trafintBt dans î t 1©i 125 est trop important «ton l i n nombre ai prsiif iss f i l ont assisté

§m séances. D'ailleurs, on ne se fsit pts d i l l usions sur I t véritable détenteur du pouvoir dans I t

loi ! 25, Le gouvernement prwi meiai est perçu comme celui qiâ déeiit ai tout en &rnlèr i analyse.

entendre � la table i t I t MRC en raison du p i * des municipalités urbaines : le bureau de

l'urbaniste devient alors î t lieu privilégié par faire p r t i t tears d©!êtf»c§s.

L'avenir áss MRC semble également susciter dis questions : i*t¥tnîr «tes MRC est-il assuré?
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5. COMMENTAIRES SOR LE PR! ICI PE DE CONSULTAT » t i

Li p int sur la consultation des dto^n(ne)s est sans «toute celui qui a soulevé I t plus de

iis(ellis) ont ssi1i¥i â$$ questions sur la

ittstioii, sur sa

et surtout sur son ctrtctèr® informatif ou vraiment consultatif. Certains

sur Its véritables moyens qu'ont les cltepnCn*)* 9®w p r t ic l p r à <S@ telles

est r tv t i� t maintes reprises «st celle-ci : SI L'ON ¥ECJT ¥RASM£NT FAIRE PARTICIPER LES

PWCi Si TARDIVE M«3 CE PRIKESSUS? Ci/S,

croit i t %m î

t t soutiennent f i t

priûtsstis !iiiS0î r t qui

**--�r f té.

4 i l i i faut avouer que t i r ce p int notre ptsltton en ttnt qu'animateurs était délicate, d'une
p r t t i raison <fe l'objectif avoué de as séances aux audiences publiques de la H t t , c'est-à-dire
fawr i i t r I t pirtfcîpttof! t t , d'autre part, p r c t qu'il fallait éviter de présenter la consultation
pour ce qu'elle n'est pas, c'est-è-dire une pntcét i t in remèët è tous les rosux. fctrs position
consiste i iirs qu'il n'y aurait sûrement ps d'amélioration possible dtns î t pr©p©titlon
d'aménagement si les citoyen(ne)s ne pré^itent pas îtars. revendications t t pints de vue. à
etndîtwîi Man sûr qu'il s'agisse d'une véritable consultation...
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6. BILAN DIS RÊACÏSGfiS DES PêRTiCSPiMTCEjS

8! l'on fait le bilan «fit réacttons des participantes, on s'aperçoit premièrement qut Im

précceiptft» des municipalités sn terme d'aménagement sont nombreuses t t diversifiées. Elles

* s tttrt i is ntturtîs et la nécessité de f u i r a î t #¥sîtppraeit moins anarchique. Toutefois, î t

prsetssis dans lequel s'inscrit l'aménagement du territoire de î t MK� in Fjord semble être

extérieur aux cfttprií n®)« et, jusqu'à un certain point, aux élus municipaux ÜX~mints (turtoit

en milieu rural). M et fait, 1m rétcttons face à la toi 125# i ses tctturs {Mtt^ gouvernement) t t

itton itos cil

an grand scepticisms, pur ne ps dirs

$t>w&mâ' Au #^Kà

pre§ que d'une part, in » sait pis trop qui paiera pur la m l * en place i ts

i e était i t seule avenue possioi® pur

région comme It rátn.

Enfin, une question centrale put se dégager du Mlart : ce désir «te mettre en place rae industrie

récréo-touristique est-il vraiment une iémirete d'suto-développement et (te prist de contrôle dis

régionaux de leur iweteppsitnt et de leurs rts»ircts? Ptr extîipls, i Ville de La Baie, i ts

personnes pristitts a I t séance ont coup le prtjtt d'ensemewmr la Ri¥lèrt-t- l i trs de saumons

afin que les tmérictins reviennent pêcher comme autrefois. Pourvu «pe ce fit soit ps là un moyen

� «Kir® nos rtssoircis.,. t i i imprte qui I



Cette prffe st veut une réflexion sur les «jeux posés p r ta loi î 25 et Ittsrt réprcusslii»

l i t sociétés locales. Cette réflexion a été alimentée, d'unt pr t # p r r&xpéríence »pïs# «ur

le terni i Itrs ëss séances t t , i'artre part, p r la lecture les ouvrages f tóori«|ws sur te sujet.

rêrotr»

pi;

p r te promulgation é» la tel sur l'aménagement et l'urbanisme. Ceci doit-il être interprété

comme in nouveau processus de réarticuiation des rapports steftix ®ntr« l'État et îs société

eurs représentants m mm pi

îtaoe sur I i concertation? Comment tiendra-t-on

Sston nous, m nouveau dise©tirs v i è travers î t toi î 25 constitue, i i i suit© de iwmirtux

êchtcs législatifs, ît #r i ièr« pênêtratitn <te TÉtat tu Í IVÜU suprt-lictî. H s'tgit & ît création

eus municipalités répinaïts <je comté. &ns «©«twlter un développement ©itéapse, î t t t t québécois

in nouveau palier intermédiaire entre lui t t i t local, 11 s'agit á§s municipalités régionales

«t A'ii



f t dss responsabilités entre différents acteurs. C'est p r l'analyse sommai m i l ces différents

rl i ts i t t r i bues aux acteurs que mm ptirrens wî r la signification pî ut ctncrètt de It loi 12S,

1. LE POUVOIR DES ACTEURS ET LA CÛiCIRÏÉÏiOi

prtaps t i t re frais grands palters & décision : i'atord î 'Étt centril, dont î t responsabilité

première est de fixer Its grandes orlinttttens sn fütíért d*a'oém^amnt du fsrr i t i i r t ; la MiC qui

doit fs ir è et que l'élaboration t t î t mise tu application au schéma ttroettapmiiit soient conformes

aux orientations gouvernementales; enfin les munitípûtes dont î t prlncipî mandat est l'établir

'urbanisme e

à i t MRC du Fjord-du-Saguenay, comme partout ailleurs dins Its 94 MR£

orientations qu'il aimerait mîr Inclues dans It schtrot éventuel). L'État se prttwnet i&m fi ls

dans i t prictsstis d'élaboration lu sc ié» : premièrement avant la prepsittoi préliminaire

Cis fcix "intrusions" donnent, selon nous, un r i i t #t«rmlntrrt en matière de réorganisation

spatiale. En effet, è la lecture des documents d'orientation, on put w i r 1 Influence Imprttnte

proposition d'aménagement de i l MRC du Fjord est décrite, subtilement i l m mm tflre,

étant un document trop ¥9§m où certaines affectations auraient un urp i f besoin dêîre précisées.

Ctmrftiirt interpréter alors FinflueBct de l'État dans l'élaboration é¥irtwlï i de la version

définitive in schéma? Sî faut souligner que tant que te schéma n'est pas définitivement adopté, I t

de son pwaî r fit décret dans le cas de ctnflîts «ur l is affectations da territoire.



Le pouvoir technocratique pose quelques Interrtptlws aussi, à c§ stade, afin de mieux

It contexte réel dans lequel celui-ci $'êmr&»f i l faut faire um distinction entre ce que nous

�pptîtrams le pouvoir formel i t le pw§ i r réel au sein de ît MRC. Formellement, I t pouvoir

politique au sein de la MRC appartient aux élus. C'est s eux de prendre Its ástístens en matière

c«lil siégeant ta conseil de î t MKC, aucun élu ne semble réellement a i courant du prtcsssiis

il en va autrement ûu pouvoir qm Von put qualifier de réel tu sein * la MtC# celui du

pouvoir professionnel. Détenteurs «te l'information et de l'expertise s i matière d'aménagement,

t, au

Quant i ît WMMIWMB, m concept cîé avancé p r l'État central tors de I t crét ïoi i ts NftC,

elle constitue à notre avis une tfmpi® réorganisation du cadre #cîstoiul avec, comme principtcc

acteurs, les élites traditionnelles et ï t swwtîi® technocratie rtprésentét p r Its prefttsîsmitto de

la MiC. à et titre, nous sommes encore loin d'une nouvelle composition sociale ©« le dynamisme

te tcttïf"t risqutraft i ' t ipndrt r une ceitscientisatlon, préiiîsss peut-être d'un Ü U ^ U ptr#§lr

régional. Cela est d'autant plus vrtî fus la participation de l'ensemble * 1s société civile est, i

touts fin pratique, écartée, lie l'oublions pts# 11 est difficile d'établir ites bases de csnstitus si

l'État central m rémrm l i fcrnitr mot. Également, la concertation rfsqtjt d'être biaisée lorsque

certiîns représentants des municipalités ruraîistffSrmeit qu'ils ne p«¥int réagir prtiiptsment

face au poids politique et économique représenté p r les municipalités urbaines. Pourtant,



2. U PARTICIPATION DES CÏTO¥EM{«E)S : UN ROLE A REPEM8EÍ

Selon l'esprit du législateur, one participation plus actiw des citopiCuïs à î§ prias de

décisions sf à I t gestion de l'aménagement est rara» nécessaire p r ets f»«¥§îî§s politiques «ft

décentralisation. El effet, la participation sst surtout requise lors de la tenue des séances de

consultation à rétape où, ©i définitive, l'�uvre en question (schema d'aménagement) est è toute

fin pratique terminée. Bien que I t loi prepst une place « a efttpnCfitls, où «t trouve-t-elï© en

réalité dans I t prsctssus d'élaboration du schéma? De quelle ftpm interpréter ets séances de

consultation? Seront-elles efficaces ou seront-elles davantage de simples séances d'information?

La consultation signiflera-t-elle davantage une négociation d'adhésion imw l is cîtopn{rs)s au

projet présttrté p r la MRC?

cltopn{««)s., si t i l t veut i t r t réelle «t complète, se doit * responsabiliser ceux(celles)-ci d'une

de p i » * sentent réellement mtmnm p r l'aménagement du tsrrîtolrt i l croient m tour

.puwîr resî iinfluenctr le processus. Bref, Ils démontrent une très grande méfiance, d'abord

situation <|if, 11 îttrt bien le dire, t été réalisée jusqu'à maintenant sans eux. L'État, tu évacuant

la prt îc ipf i t f ! réelle des citousn(ne)s, nia p r te faff même It c©mplixité eu local. li crée «i t

illusion i t p r î t p de pouvoir. Pour liststant du iules, ©i us put mrtm ps p r l t r <te territoire



Pour faire le bilan de e© projet. 11 ftut se demander t l Its objectifs fixés tu i ép r t ont été

� ces objectifs. Au »i¥s*i

d'information en aménagement l« territoire étaient : 1) de tenir i » rencontre d'information dans

recueillir et façon si

préoccupations i ts prtfcipfrt(t)s relativement i l'aménafenient du territoire sf i'm faire le

Î I mémoire le

Au plan opérationnel, le projet t été réussi puisque les objectifs î , 2 et 3 ont été rencontrés.

En effet, les rencontres ont été tenues tftns presque toutes les municipalités de te MRC, sauf

Sfcîpsitav i t Feriand-Stôleau. L'««snt était rois^ dans ïss sétnc«s# s i r l'importance i t

l'implication i ts ci t§pi(r*)s i s » i t prmmêm d'aménagement; ce n p p r î est I t <s»mpte restdu

i ts préoccupations exprimées p r les pr t fc ipnt( t )s "tors des séances. L'objectif 4 sert réalisé

itrs de ït tenue des audiences publiques sur la version définitive du schérot tfamsmtftroeftt en

janvier 1 f 87.

P©«r ce qui est des objectifs généraux dis projet, ils s'énonçaient CÍÍIRÜ suit : 1 ) informer et

Mi� du Fjord-du-Sagusnay sor 1» incidences i t celui-ci sur le dmioppraeirt, 2) prrot t t r t aux

groupes «t aux îwi iwto de s'initier aux outils spécifiques de l'aménagement en vm de décoder le



Mous p y » i $ affirmer qye lis deux premiere objectifs pméraux ont Itê atteints. L

commentaires i ts prt îc ipt i t f f )s démontrent mn seulement que l'information a été bien reçue >

prlwîffiis pour discuter des questions ái développement dans ïs milieu. Pins plusieurs

i r l î i * s citoyen

le processus d'aménagement se sont amorcées et i t nombreuses questions §«r 1 Impact de la loi sur

ît tfêwtepptfüfrt et l'aménagement ©it pu trouver réponse.

1 Intention des prticipntCe>$ i t présenter un mémoire aux audiences, nous pouvons pnstr qm

cet objectif sera peut-être moins Men réalisé. Mais même si seulement quelques pr«©n�s aprst

assisté aux séiitcst présentaient un mémoire, mi§ pourrait être Interprété comme une réussite.

L'Implication des citoyen(ne)$ n'est t i effet pas un objectif fselit i atteindre è court terme ni t

puwis ptsstr mim silence î t faible pri icîpttoe tn ter» quantitatif. Cet Intérêt mitigé pur

Its séancts d'information tst en quelque sorte la pi trr t Cactoppmtit & î t prft î te réussite i t et

partiel ptltft. Pir exempîe, nous avons eu la ctuCirrgnct iirtcte i'emisstei» I t télévision à forte

cote d'écoute. Également, plusieurs p r s t i i t s n'ont pu m$Mer aux A n c t t p r� que la réunion

is leur organisme coïncidait avec î i date i t te séance dans t®w «jfrfeîpîïté, Kteus pouvons dire

Mais et ne ssrt ît qm des mîmm secondaires. Lis qtittiei» fondamentales qui se posent sont les



25

: l'aménagement peut-il vraiment tencter i t population dans son ensemble? i'ist-11

rt et au dé

cfttrp in milieu par lis cf î tp iCi t ls est-elle réalisable? Et que dire i t la place «tes femmes

sir ces questions importantes.

Ctos* certaine, et projet nous t mtntré combien 1 Information en et domaine est parcellaire «

p u connue. C'est donc une chaîne sans fin f i l s'amorct. les put m s'impliquent pss pret qu'i

sont p u informés et p u impliqués. Mils et contexte ne rend-il pis cette démarche du Gil

ûïïmmtm ë*ttîfo-#wîippmtit# un printer jalon Citlutittei à cet auto-développement?

Ei tant qu'animateurs i t ce projet tt auteurs du r tpprt# nous mmnm prtês è te creîri# t t

dans cttt i optique, mm «tutaltens que cette prtmlèri recherche-intervention du GR

débit et non îa fin de cette ümircte s
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2. Présentation de I'ordre du jour de te rs�witr®,

5. ü» principes, les étapes et les outils de l'aménagement. #

4. les modalités de la lof sur î"troéwpment et 1 'urbanisme (le! î 25). *

5. t ' i i ïé tapi ï t i t t t I t développement (î 'exemple de la proposition d'tmenipmeirt

Wsciisttei sur riftéfttpfttfrf i t le développement.

La c§nstrtfatf©ü «t îa participation des citeptiCitls.

Evaluation de la session d'information.

I » înwntpr: « arpni i t r dans un certai i ©rdrt l^içus;
en mmpte m qui existe pur l'améliorer.

Territoire: tsptct (aérien, maritime, sur terrain et terrestre) iêptmítnt d'une

Aménagement ûu terrftoi re: désigne un type d'orientation i É>i^r à un ctrttí n
type d'utilisation du soi mais en tenant compte in

Ces Itens SORÎ êïaiwês dans tes paps <jui suivent.



local

ant , c <
llwi

p r Ï I plan concerté îts problèmes inhérents aux difficultés économiques
Û'ËÏÏ lieu donné.

2. Équiper une collectivité dinf restructures «Sont Its possibilités gé�limstlques p r -



fixer i ts règles p&m c*§cilfsr Its objectifs suivants:

M f

121:

Li l i i 1251 préf i , lors i t SOU entré® en vipewr, Is crétien i t nouvelles instances que

oit été créées é partir «tes régions d'appartenance. Lt région d*tpprîsftsnct relève d'un
concept plutôt ambigu. Or. put a r t en «füst %m l'idée de région d'appartenance fait
rêürstct tu lieu eu vécu de i§ population. Toutefois, les impératifs es faire un tféc©«pip
administratif ifes régions semblent avoir été pris en ctmpte îors de la délimitation des

Jean, i l y t quatre MiC: î t MK Domaine du Roy, l t MRC Maria Cnapdelaine, la MRC Lac
Saint-Jean Est et I i MRC do Fjord-du-Saguenay.

Its mtififeipûtes qui suivent f ini prtîe de l t MiC du Fjord-du-Ssguenay: Larouctte,
Begin, Canton Tremblay, J 'ai» St-Jsan, Lsftrrièrt, Ferlastd-Boileau, Im Kii»pinl#
i%tii-S^itr»y# Rivière Éternité, St-Cterîts de Bourget, St-Félix d*Otis, St-Honoré,
Shipshav, St-Ambro!se, St-David-de-Falardeau, St-Fulgence, Ste-itose-tíii-fcrt, Ville

la MK du fjord-du-Saguenay r ^ r e i p donc 20 rounlciplités dont 1? rurtîts et 3
urbaines. Ces rouifeiplitêt sont représentée p r m c t i t t i i de trente p r t t n i t t csupist

représentant, tandis que Chicôitimi i f Jonquière sut irait i 5 représentants et Ville m Lt
Baie t 2 re préssnteits. Le porte-parole de ît MK� est le préfet, i l est élu p r i l l Its
maires. Prêitateistit, ï t préfet de la Mi� du Fjord-du-Sapenay est monsieur Erie

ftixêlus municipaux s'ajoute te personnel teciiniqu

3, Lt MiC doit rttîistf" t t rtipter d'Ici le pr i t i t tup 198? It schéma d'aménafement. Le

* Its étapes is I t réalisation du scfrnmt d'tnéî^siMit selon î t tel 125:

Publication des orientations 4u gouvernement sa matière d'aménagement Cstîoi
l'article 11da la loi).

2. Rétiïtttiisi i t adoption de î i proposition préliminaire Caitefttpniint (juin 1985).

3. Publication officielle de ï t prepsfttei préliminaire d'aménagement «t tstimblêt
publique facultative.

4. ATO i ts muiieîpûtes sur î t proposition préliminaire d'aménagement.

5. Réalisation et adoption de Is prep$it1§n d'traeiaptntnt f fevtitr 1986).

6. Avis au gouvernement sur î t preposition d'aménagement (juin 1986).



cours).

§. PüMicttttn officielle de l i version #flnlíl¥s (journaux m résumés).

10. Aassmliét publique sur i t version définitive au sehéms d'aménagement

1 î. Adoption du schéma d'aménagement.

4. Là loi 125 H prévu que la ppuîttion sera consultée sur 1s prsjet du schêmt d'amétg
par ]%i ̂ sï-embists publiques de coisiltatlin. Cts assemblées doivent se tenir Ám t i
mains lá

réaliser et «toptsr un rowtsi plan d'urbanisme ou BtüSlütr leur plan et règlements
d'urbanisme en ctnforroitt avec te sciai» d'astéittpment, c'est-à-dire adapté sux
objectifs in schéma. Un proctssw & consultation est prévu également à cette étape.

- L'aménagemefrt et i t ievticppras-nt sont interdépendants. Pt i r avoir une certaine etttsrtn-

prtcî»it î 'utîî isttl i i dominante du soi pur c i t e » i ts aires du territoire. Neuf grandes aires
t i t été établies:



4. récréo-tourístique i et
5,
6.
7.
8. ZECif pourvoieriesexel«si
9. gr&stdes affectations de tr

î ) I & / ? # / ^ ^ ( résidentielle, c§fni»rcfiîi, es service, etc.): délimite Its parties du territoire
é é e s è des fonctions urbaines. Dits sont aaçïts pur répondre aux tescir» jusque î'an

2) £ Mr§éi mãc$fãrâii§B á$ lê §niA fMmír», : cette slrt établit Its affectations pressâtes
at ítiis

<tet périmètres d'urbanisation. 11 s'agit «tes si te de l l ican à Ville es La Baie, de l l î c tn t
Literrière, du port i t Grtnde-Anse et de It mir* Niobec è St-Honoré. Quatre autres sites sont

jière, i l s

l Mm êárepefimirç : comprend quatre zones. Il s'agit de l'aéroport civil et militaire et
Biptwî l t , de l'école de pilotage et de l'aéroport i t St-Honoré, es la base d'hydravions áu Lie
Sébastien et enfin de l'aéroparc du rangât-Damtena Jonquière. Ãce dernier endroit, i l s'agit

s l'ait
chiffre i signifie t î r t rferés-ttirlsti«î� leteitivs, c'est-à-dire qu'elle nécessite i ts
I infrastructures et te épi pements lourds «uvenî i t nature cominerciale (ex.: sfel i l pi n). Le
chiffre il signifie tira récréo-touristiqtes extensive, c'est-à-dire qui est reliée
pri f icïpît i t i i t è de la conservation, de l'observation «t <fe la préservation du milieu. B i t ne

ptriphêrw comme attrait touristique principal. Cette 2©ms txttnt iw fwori^rait la pratique
du nautisme; pur ceît, la construction de p r i s ai pïtistnet est de la plus haute importance.
De plus, I t proposition souhaitait î t construction de deux pres régionaux. Le premier, «te

djacents i 1

situé au Ptrc iCéroproî; quatre pites intensifs seraient ©réêtt; î t Pointe <fe Sable, îe steteir

0*iitr«i sites de récréation intensive sont situés ailleurs: zens périphérique 4u parc
Ssguenay, Lac Hal Ha S à Ferland-Boileau, Lie Grenon à St-David-de-Falardèau, Vánse du Cii$

plei n ai r du lac des Chiccts ( Ü f l n),



5) i Mwjpfifertf: îî s'agit du territoire tt! quindiqué au «es de l t loi sur ï t protection du
territoire agricole (loi f i ) . 11 est entendu que d'autres fonctions peuvent être tecisptêss fuis
« i j i ü ü i i t s i r autorisation î t la commission i t Protection te territoires agricoles ûu
Québec i t p r its plans et règlements d'urbanisme municipaux, à noter ^m les meilleures

Lt proposition d'aménagement «"tpprint* è celle de ït M 9O mais pat dans son entier,
Its périmètres «fwitfsftitioi (Se certaines municipalités de Chicoutlmi et

_ litre empiètent sur Its terres agricoles tntre titres. A cet effet, I t M1C veut demander è
îa CPTAQ # remmr ï t mm agricole p i r qu'elle c©rrt»pn# vraiment aux péri?

mis de l'avant et aux '

?) iWfë SE? fifêiêc-iim ëmiêgf^iM; elle est affectée è des fins le protection, i§ rtctercto i f
d'éducation. Ces zones I ntègrent celles du MEIf¥SQ et sont smmîsts tux t ^ ^ s permis en vertu
de l i tel sur les réstrwt feiîtpq�s et de la tel sur i l conservation i t I t mist en valeur de l t
fait», Ex.: sapinière i touîetix blancs et C©n«e$ è SKvière-du-Houlin, végétation
représentative du Fjord-du-Saguenay i Rivière-éternité, r t f i p migratoire i St-Filpncc,

ï) Z£C eipwirvmrm êmimnim: cm mtm sont affectées è un tisap c»itrSé i t ï t f t u» ®n
vertu de !§ toi sor î t conservatioit «t la mist t i mimîr de îa imm. On átnômtwrt neuf ZECS:
Im de l t Boiteuse, ûnatchîvay, Martin-ïaîin, CStauvts, àrm St-Jmûf Ltc Sréb�uf, tiars-

9) affeetatùm éb trêm/turi: est affectations ««tut i améliorer les résetusx routiers i titra et
inter réfiifsiix; les réseaux dt voies cyclables, les réseaux aériens ainsi que les trtftsprt
maritime et aérien (cette affectation fort «amlireüt m mià pas être retirait dims cette

s dans son entier, iteus n'en citera» ^«t quiques- unes).

- parachèvement de l'autoroute 70 reliant Lt Baie t t Aima;
- amélioration des retrtts î ?û, 1 ?2,3?2, etc.

Pistes cyclables: - te long dts routes 170 t t 172 aux limites i t î t MKC;

îa majorité de et$ affectations, iï n'est pas s i r que celles-ci
plus eu wmim brefs échéance. En effet, la MiC aura besoin cte l'scwirt d'autres
pr t iü i i r ts ; 11 p a r r t s '^ i r de l'État fédéral ou encore de l'État québécois,
surtout en matière de financement



ïi

- PtrRüttri aux décideurs de preni-rs um décision en meilleure c©niais^r« «te canst.
- Permettre á tous et à toutes de s'exprimer s i r les enjeux p i touchent une localité,

quartier, une ville m une région.
- assurer l'émergence d ' i l débat public.

En straw®, ï i consultation est une nouvelles pratique sociale i «cupr ®t à inventer.

2.

La consultation doit être accessible et ouverte è tous.
is* avis des c l t ipn(w)s t t cfes f ro ips doivent être sptsroaticitjiiftent enregistrés.

^

Ensieer i t pi us cltl rentra possible tous îss argumente sf toutes les faisant qui motivent 11

� lî n'est pis iêcttstlre de présenter un mémoire très volumineux à i is audiences publiques.
Un document É 3 i i 4 pages t tout autant de valeur p'um document de 20 pages. Cs qui
compte, c'est i t participer tux audiences publiques et i*n faire wtolr son point de*vue.

� La clarté, i t précîstem et ït côncîfwii « i t l e règlts i t Its® pour l'élaboration d'un mémoi-









Université du Québec à Chîcoytimi
555, bouievard de !'Un:vers;té
Chicoytimi, Guébsc
G7H 2B1

Chicoutimi, le 1er août 1386

Bonjour,

Par la présente, il nous fait plaisir de vous inviter à une
session de formation-informat ion sur l'aménagement du territoire et,
entre autres, sur la proposition d'aménagement de la M.R.C. du Fjord-
du-Saguenay.

Ces sessions d'information sur l'aménagement du territoire
sont organisées par le Groupe de recherche et d'intervention régio-
nales de l'Université du Québec à Chicoutimi associé, pour cette
occasion, à un groupe du milieu, soit le Comité de l'environnement
de Chicoutimi, 11 est à noter que la mise sur pied de ces sessions
a été rendue possible grâce à une subvention du ministère de 1'En-
seignement supérieur de la science et de la technologie.

Les objectifs,de ces sessions sont de développer une meilleu-
re compréhension du processus de l'aménagement du territoire, de
faire connaître les príncipes.d'aménagement ainsi que les incidences
de ces derniers sur le développement de chacune des municipalités
de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay, et enfin de favoriser une plus
grande participation aux audiences publiques sur la version défini-
tive du schéma d'aménagement.

Afin de réaliser ces objectifs, des rencontres d'information
seront organisées dans chacune des 20 municipalités (sauf exception)
de la M.R.C. du Fjord. Tous les groupes, associations ou citoyen(ne)s
întéressé(e)s de près ou de loin à l'aménagement du territoire pour-
ront participer à ces sessions. Ces rencontres seront l'occasion
pour tous et toutes de s'informer sur l'aménagement de leur terri-
toire et d'en discuter en plénîère.

Les sujets à 1'ordre du jour de ces rencontres sont : les
principes, les étapes et les outils de l'aménagement, les modalités
de la loi sur l'aménagement et l'urbanisme, l'aménagement et le
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déveioppement (avec comme exemple la proposition d'aménagement de la
M.R.C. du Fjord-du-Saguenay]s enfin la consultation et la participa-
tion des citoyen(ne)s.

Ainsi, nous comptons grandement sur la présence de groupes
comme le vôtre afin d'assurer le succès de ces sessions d'informa-
tion. La date, le lieu et l'heure de la session qui se tiendra
dans votre municipalité vous seront communiqués ultérieurement.

Pour de plus amples renseignements, n'hésitez pas à nous con-
tacter au numéro de téléphone suivant : ^ ^

En espérant avoir le plaisir de vous rencontrer lors de ces
sessions d'information, recevez nos salutations distinguées.

Richard Boudreault et Suzanne Tremblay
Animateur - Animatrice
Projet de sessions d'information
en aménagement du territoire
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QHESTI0HMAIR5 D'EVALUATION DES SESSIONS DE| FO^iATIO:?-

INFORM/VTIOM E" A'ELVn'i;!!? "!f TERRITOIn.H

1. Selon vous, la façon de présenter l'information

était-elle claire et précise ?

Très claire et
precise

Moyennement

Pas du tout

"Ae sais nas

Les outils d'animation utilises pendant la

rencontre ont-ils favorise une meilleure compré-

hension de l'information qui vous a été présentée

Beaucoup

Moyennement

L

Pas du tout

sais pas

D

3, Pendant la session les animateurs ont-ils tenu

compte de vos préoccupations et interrogations et

tenter d'y répondre ?

Beaucoup

Moyennement

Pas du tout

Me sais pas



4. L! information qui vous a été présentas lors de

cette rencontre vous a t-elle semblé "à propos ?

S.V.P. expliquez:

Beaucoup

.Moyennement

Pas du tout

sais pas

D

Suite a cette rencontre, avez-vous l'intention de

presenter un mémoire lors des audiences publiques

sur la version definitive du schéma d'aménagement ?

Oui

Peut-être U
Non

Ne sais pas

6. Auriez-vous aimé que d'autres thèmes touchant l'aménagement et la proposition

d'aménagement soit abordés pendant la session d'information ?

Oui .ion

Si oui lesquels ?



7. Autres commentaires et/ou suggestions sur cette session de formation-information.

MLRCÎ DE VOTRIi COLLÂbORATIO,; . ..




